
AVIS DE LA BOURSE

ADMISSION DES ACTIONS 
DE LA SOCIÉTÉ LA SOCIÉTÉ AUTOMOBILE RÉSEAU TUNISIEN ET SERVICES SA 

« ARTES »-
AU MARCHÉ PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE.

Admission au Marché Principal de la Cote de la Bourse
Le Conseil d'Administration de la Bourse a donné lors de sa réunion du 18 février 2008, son accord de 
principe pour l'admission au Marché Principal de la Cote de la Bourse des 25 500 000 actions existantes 
composant le capital actuel de la société ARTES de nominal un dinar chacune.

Les 25 500 000 actions admises portent jouissance en dividende à partir du 1er janvier 2007.

Diffusion des titres offerts
La diffusion dans le public porte sur 30,18% du capital soit 7 695 900 actions (Offre publique) et sera 

réalisée concomitamment par:

1. Une Offre à Prix Ferme (OPF) qui porte sur 4 125 900 actions soit  l’équivalent de 16,18% du 
capital social.

2. Un placement Garanti  de 3 570 000 actions  soit  14,0% du capital  social  auprès d’investisseurs 
étrangers pressentis qui ne peuvent détenir individuellement plus de 5% du capital.

Le prix de l’offre unitaire est fixé à 10,330 dinars.

Les conditions de réalisation de cette offre feront l'objet d'un avis ultérieur au bulletin de la Bourse.

Par ailleurs,  un placement  Privé  sera  réalisé  auprès  d’investisseurs  étrangers  pressentis  portant  sur 2 
402 100 actions soit 9,42% du capital social.

Intermédiaire chargé de l'opération
FINA CORP est l’intermédiaire en bourse chargé de l'admission.
FINA CORP est l’intermédiaire Introducteur et évaluateur.

Il reste entendu que l’offre publique ainsi que l’admission définitive sont tributaires de la mise à la 
disposition  du  public  d’un  prospectus  d'Offre  et  d’admission  visé  par  le  Conseil  du  Marché 
Financier.


